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Absence 
d’électricité dans 

une chambre  

Absence 
d’électricité dans 
l’ensemble de la 

résidence  

Autres demandes 
(problème plaque 

de cuisson, 
lumière, volets…) 

SAMSIC 

SAMSIC 

SAMSIC 

PCS Toulouse 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Domaine TECHNIQUE 

Accueil téléphonique 
Astreinte SAMSIC 

17h00-7h00 

 

05 62 17 45 30 

Problème 
électrique 

 Prendre le nom du résident, le numéro de téléphone, 
la promotion, le numéro de la chambre  
 

 Indiquer emplacement chambre de secours et 
attribuer les droits pour le reloger 
Grenoble : chambre n°120 
Saint Yan : chambre n°210 
Carcassonne : chambre n°4 
 

 Tracer l’appel (main courante électronique)  
 

 Rédiger un rapport et le transmettre au Département 
support DFPV du centre concerné 
 Grenoble : grenoble-division-support@enac.fr  
 Saint Yan : corinne.martin@enac.fr 
 Carcassonne : christophe.cosqueric@enac.fr 

 

 Prendre le nom du résident, le numéro de téléphone, la 
promotion, le numéro de la chambre  
 

 Contacter le PCS et lui transmettre les éléments 
recueillis. N° PCS : 05 62 17 47 98 
 

 Tracer l’appel (main courante électronique) 
 

 Rédiger un rapport et le transmettre au Département 
support DFPV du centre concerné 
 Grenoble : grenoble-division-support@enac.fr  
 Saint Yan : corinne.martin@enac.fr 
 Carcassonne : christophe.cosqueric@enac.fr 

 Prendre le nom du résident, le numéro de téléphone, la 
promotion, le numéro de la chambre  
 

 Indiquer au résident de faire sa demande sur TWIMM 
(Flashcode sur la porte) 
 

 Tracer l’appel (main courante électronique) 

 Contacter astreinte contrat 
CVC 
Grenoble : 01 82 48 10 99 
Saint Yan : 08 01 90 77 56 
Carcassonne : 05 61 36 14 73 
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PCS Toulouse SAMSIC 

SAMSIC PCS Toulouse 

SAMSIC PCS Toulouse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

Fuite d’eau dans 
une chambre 

 Prendre le nom du résident, le numéro de téléphone, la 
promotion, le numéro de la chambre et la localisation 
exacte de la fuite 
 

 Indiquer emplacement chambre de secours et attribuer 
les droits pour le reloger  
Grenoble : Chambre n°120 
Saint Yan : Chambre n°210 
Carcassonne : Chambre n°4 

 
 Contacter le PCS et lui transmettre les éléments recueillis  

N° PCS : 05 62 17 47 98 
 

 Tracer l’appel (main courante électronique) 
 

 Contacter astreinte contrat 
CVC 
Grenoble : 01 82 48 10 99 
Saint Yan : 08 01 90 77 56 
Carcassonne : 05 61 36 14 73 

Inondation 

 Prendre le nom de l’élève, le numéro de téléphone, la 
promotion, le numéro de la chambre et la localisation 
exacte de l’inondation 
 

  Indiquer au résident que sa demande a bien été prise en 
compte  
 

 Contacter le PCS et lui transmettre les éléments recueillis 
N°PCS : 05 62 17 47 98 
 

 Contacter astreinte contrat 
CVC 
Grenoble : 01 82 48 10 99 
Saint Yan : 08 01 90 77 56 
Carcassonne : 05 61 36 14 73 
 

 Informer le Chef de centre * 
Grenoble : 06 31 15 61 45 
Saint Yan : 06 15 67 04 03 
Carcassonne : 06 63 86 54 63 
 
*Sans réponse : laisser un 
message et téléphoner à 
l’astreinte de Toulouse 

Domaine TECHNIQUE 

Accueil téléphonique 
Astreinte SAMSIC 

17h00-7h00 

 

05 62 17 45 30 

Chauffage 

 Absence de chauffage dans chambre individuelle : indiquer 
emplacement chambre de secours et attribuer les droits 
Grenoble : Chambre n°120 
Saint Yan : Chambre n°210 
Carcassonne : Chambre n°4 
 

 Absence de chauffage dans l’ensemble du bâtiment : 
prendre le nom du résident, le numéro de téléphone, la 
promotion, le numéro de la chambre  
 

 Contacter le PCS et lui transmettre les éléments recueillis 
N°PCS : 05 62 17 47 98 
 

 Contacter astreinte contrat 
CVC 
Grenoble : 01 82 48 10 99 
Saint Yan : 08 01 90 77 56 
Carcassonne : 05 61 36 14 73 
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SAMSIC PCS Toulouse 

PCS Toulouse SAMSIC 

SAMSIC 

SAMSIC 

SAMSIC 

NB : Consigne locale donnée par le centre au résident : En cas de feu 
appeler directement le 18 

PCS Toulouse 

PCS Toulouse 

PCS Toulouse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

Domaine SECURITE 

Accueil téléphonique 
Astreinte SAMSIC 

17h00-7h00 

 

05 62 17 45 30 

Alarme incendie 
autonome et 

centrale 

Début de feu 

Alarme contrôle 
d’accès 

 

Intrusion de 
personnes ou 

altercation 

Tensions entre 
élèves 

 Prendre le nom du résident, le numéro de téléphone, la promotion 
et la localisation de l’alarme  
 

  Indiquer au résident d’appliquer les consignes de sécurité du site 
 

 Contacter le PCS et lui transmettre les éléments recueillis 
N° PCS : 05 62 17 47 98 
 

 Tracer l’appel (main courante électronique) 
 

 Si le résident n’a pas appelé les pompiers lui indiquer de le faire 
immédiatement 
 

 Prendre le nom du résident, le numéro de téléphone, la promotion 
et la localisation exacte du début de feu 
 

 Contacter le PCS et lui transmettre les éléments recueillis 
N° PCS : 05 62 17 47 98 
 

 Tracer l’appel (main courante électronique) 
 

 Prendre le nom du résident, le numéro de téléphone, la promotion et 
la localisation de l’alarme 
 

 Contacter le PCS et lui transmettre les éléments recueillis 
N° PCS : 05 62 17 47 98 
 

 Tracer l’appel (main courante électronique) 
 

 Prendre le nom du ou des résident(s), le numéro de téléphone, la 
promotion, le nombre de personnes présentes, le type d’altercation 
 

 Contacter le PCS et lui transmettre les éléments recueillis 
N° PCS : 05 62 17 47 98 
 

 Tracer l’appel (main courante électronique) 
 

 Prendre le nom du résident, le numéro de téléphone, la promotion, le 
nombre de personnes présentes, le type de tension 
 

 Contacter le PCS et lui transmettre les éléments recueillis 
N° PCS : 05 62 17 47 98 
 

 Tracer l’appel (main courante électronique) 
 

 Déclencher rondier pour 
effectuer la levée de doute et 
appeler les pompiers si besoin 
 

NB : Le PCS est directement informé dès 
le déclenchement de l’alarme incendie 
en fonction des sites 

 Vérifier si les pompiers ont bien 
été appelés 
Grenoble : 04 72 84 37 18 
Saint Yan : 03 85 35 35 00 
Carcassonne : 04 68 79 59 11 

 Déclencher rondier 
 Informer le Chef de centre* 

Grenoble : 06 31 15 61 45 
Saint Yan : 06 15 67 04 03 
Carcassonne : 06 63 86 54 63 
*Sans réponse : laisser un 
message et téléphoner à 
l’astreinte de Toulouse 

 Vérifier le fil de l’eau du contrôle 
d’accès + caméra 

 Appeler l’astreinte de Toulouse 
 Déclencher le rondier 

 Déclencher rondier  
 

 Informer le Chef de centre* 
Grenoble : 06 31 15 61 45 
Saint Yan : 06 15 67 04 03 
Carcassonne : 06 63 86 54 63 

 Déclencher rondier  
 

 Informer le Chef de centre* 
Grenoble : 06 31 15 61 45 
Saint Yan : 06 15 67 04 03 
Carcassonne : 06 63 86 54 63 
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NB : Consigne locale donnée par le centre au résident : En cas d’urgence médicale appeler 
directement le 112 (numéro européen d’urgence) 

SAMSIC 

SAMSIC 

SAMSIC 

 Domaine ACCES - TRANSPORT 

Accueil téléphonique 
Astreinte SAMSIC 

17h00-7h00 

 

05 62 17 45 30 

Problème accès 
chambre 

Equipage en 
perdition ou 

arrivée tardive 

Urgence 
médicale (1) 

 Prendre le nom de l’équipage, les numéros de téléphone et la promotion  
 

 Vérifier les chambres disponibles 
 

 Attribuer les droits sur les cartes de l’équipage 
 

 Tracer l’appel (main courante électronique) 
 

 Rédiger un rapport et le transmettre 

 Prendre le nom du résident, le numéro de téléphone, la promotion et le numéro de la 
chambre 
 

 Indiquer la démarche pour l’accès à la chambre selon le cas :  
 
 Si problème d’attribution de droits sur la carte : attribuer les droits 

 
 Si dysfonctionnement de la carte : indiquer emplacement clé de secours et attribuer les 

droits 
 

 Si dysfonctionnement serrure : Indiquer emplacement chambre de secours et attribuer les 
droits 

Grenoble : Chambre n°120 
Saint Yan : Chambre n°210 
Carcassonne : Chambre n°4 

 
 Tracer l’appel (main courante électronique) 

 Prendre le nom du résident, le numéro de téléphone, la promotion et le type de demande 
 

 Demander au résident d’appeler le 112 
 

 Si aucun transport de secours n’a été déclenché à la suite de l’appel au 112 : contacter contrat 
de transport local  

 Grenoble : Taxi/ambulance CUMIN / 04.76.93.93.93 
 Saint Yan : Taxi Potain Faustin / 06.21.84.06.65 
 Carcassonne : Allo taxi Carcassonne / 04.68.71.50.50 
 Montpellier : OneClick taxi / 07.81.31.04.54 
 

 Tracer l’appel (main courante électronique) 
 

 Rédiger un rapport et le transmettre 
 

Certaines demandes réceptionnées par 
l’astreinte SAMSIC feront l’objet d’une 
main courante et d’un rapport transmis le 
lendemain 

 

 

PCS : Poste Central de Sécurité basé à 
Toulouse 

 

(1) Montpellier : Ce centre n’est concerné 
que pour les urgences médicales 


